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De nombreux scénarios existent dans lesquels un IAA peut être accusé de faute professionnelle, et ces accusations peuvent ou 
non être fondées. La responsabilité médicale, sous réserve des stipulations de la police, vous permet de faire face à ces 
accusations, qu'elles soient ou non sans  fondement. Voici des exemples d’accusations possibles : Professional misconduct

• Erreur professionnelle
• Faute professionnelle
• Négligence
• Humiliation

Déclarations d’incident  
La couverture offerte par les polices d'assurance responsabilité médicale se fait sur la base des accusations faites et déclarées. 
Cela signifie que la police couvre les accusations faites pendant la période d'assurance, quel que soit le moment où l'incident en 
question s'est réellement produit. Toutefois, la police stipule que les incidents/réclamations doivent être signalés à la Lloyd Sadd 
Insurance Brokers Ltd. dès que les personnes ont connaissance d'une accusation, d'une réclamation ou qu'une telle accusation 
ou réclamation pourrait être portée contre elles. Cet élément est extrêmement important, car la couverture peut être refusée si 
la personne n’effectue pas la déclaration en temps utile ou si elle compromet le potentiel d'une défense rapide, si celle-ci est
nécessaire. 

Quelles sont les mesures à prendre en cas de réclamation ou d’accusation? 
Les accusations et les réclamations doivent être signalées immédiatement. Merci de signaler les  situations suivantes: 

• Vous recevez un avis de déclaration devant un tribunal, une citation à comparaître ou êtes informé de toute autre 
procédure judiciaire

• Toute accusation écrite de faute professionnelle ou de négligence
• Toute circonstance dont vous avez connaissance et susceptible d’engager votre responsabilité à l’égard d’un tiers du 

fait de vos actes

Quand une IAA doit-elle signaler une accusation ou une accusation éventuelle? 
La police exige que vous effectuiez un signalement « dès que possible, après avoir été informé d'une accusation ». Une 
notification rapide est nécessaire et essentielle afin de pouvoir vous conseiller rapidement et de garantir que vos droits et
intérêts (d'IAA) sont correctement protégés. Un retard dans la notification pourrait nuire à la position de l'assureur et de sa 
capacité à vous défendre. 

Comment effectuer la déclaration?
Veuillez contacter directement Lloyd Sadd Insurance Brokers Ltd par: 
Téléphone : 780.930.3864 — E-mail : lpn@lloydsadd.com - Numéro vert : 1.800.665.5243 

Votre déclaration doit contenir des copies de tous les documents écrits, les noms des demandeurs potentiels, la date à laquelle 
l'incident s'est produit et tous les détails de l'incident. Ces informations et documents sont essentiels pour aider à résoudre les 
litiges et les demandes d'indemnisation. 
Pour toute information complémentaire ou en cas de doute sur une déclaration, veuillez contacter immédiatement Lloyd Sadd 
Insurance Brokers Ltd. 
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